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Les périmètres délimités par une délibération du conseil 

municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent dans 

lesquels l'article L. 111 -16 ne s'applique pas  

 

Sans objet  
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Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en 

application de l'article L. 112 -6 

 

Sans objet  
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Les périmètres d'intervention délimités en application de 

l'article L. 113 -16 pour la protection et la mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels périurbains  

 

Sans objet  
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Le périmètre des zones délimitées en application de 

l'article L. 115 -3 à l'intérieur desquelles certaines divisions 

fonci ères sont soumises à déclaration préalable ;  

 

Sans objet  
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Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article 

L. 121-28 ; 

 

Sans objet  
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L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de 

l'article L. 122 -12, 

 

Sans objet  
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Les périmètres à l'intér ieur desquels s'applique le droit de 

préemption urbain défini par les articles L. 211 -1 et 

suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs 

des zones d'aménagement différé , 

 

Intégrer la délibération du Droit de Préemption Urbain  

  



PLU de Sallèles dõAude // Pièce n°6 - Annexes    9 

Les zones d'aménagement concerté  

 

Sans objet  
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Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme 

d'aménagement d'ensemble a été approuvé en 

application de l'article L. 332 -9 dans sa rédaction 

antérieure au 31 décembre 2010  

 

Sans objet  
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Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe 

d'aménagement, en application de l'article L. 331 -14 et L. 

331-15 

 

Sans objet  
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Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de 

densité, en application de l'article L. 331 -36 

 

Sans objet  
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Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain 

partenarial mentionnées à l'article L. 332 -11-3 ainsi que 

ceux délimités en application du II de cet article ;  

 

Sans objet  
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Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente 

peut surseoir à st atuer sur les demandes d'autorisation en 

application de l'article L. 424 -1 ; 

 

Sans objet  
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Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322 -13 

 

Sans objet  
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Les périmètres de développement prioritaires délimités en 

application de l'article L. 712 -2 du co de de l'énergie  

 

Sans objet  

  



PLU de Sallèles dõAude // Pièce n°6 - Annexes    17 

Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des 

plantations et semis d'essences forestières délimités en 

application de l'article L. 126 -1 du code rural et de la 

pêche maritime  

 

Sans objet  
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Les périmètres miniers définis en application des livres Ier 

et II du code minier ;  

 

Sans objet  
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Les périmètres de zones spéciales de recherche et 

d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 

d'aménagement coordonné de carrières, délimités en 

application d es articles L. 321 -1, L. 333-1 et L. 334-1 du 

code minier  

 

Sans objet  
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Le périmètre des secteurs situés au voisinage des 

infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 

application de l' article L. 571 -10 du code de 

l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique 

édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être 

consultés  

 

Sans objet  
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Le plan des zones à risque d'expos ition au plomb  

 

Sans objet  
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Les bois ou forêts relevant du régime forestier  

 

Sans objet  
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Les zones délimitées en application de l'article L. 2224 -10 

du code général des collectivités territoriales et les 

schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des 

systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours 

de réalisation, en précisant les emplacements retenus 

pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des 

eaux us ées et le stockage et le traitement des déchets  

 

EAUX USEES 

Les eaux us®es de la commune de Sall¯les dõAude sont trait®es sur la station 

dõ®puration intercommunale de Saint Marcel sur Aude de capacit® 12 500 EH. 

Cette station dõ®puration est situ®e ¨ environ 2 km au Nord du village de Saint Marcel 

dõAude, ¨ 1,2 km au Sud Est du hameau du Somail et ¨ 2,5 km ¨ lõOuest du village de 

Sall¯les dõAude. 

Cette station dõ®puration traite les eaux us®es de Ginestas, Sall¯les dõAude, Saint 

Marcel sur Aude, Saint Nazai re dõAude, Ventenac, et le hameau du Somail. 

Le tableau suivant donne les capacités dédiées à chaque commune et au hameau 

du Somail  
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Zonage dõassainissement de Sall¯les dõAude 

  



PLU de Sallèles dõAude // Pièce n°6 - Annexes    25 

EAUX POTABLE 

La gestion du service dõalimentation en eau potable ®tait assur®e jusquõ¨ ce jour en 

régie  directe , mais depuis janvier 2012 est passée sous la compétence du Grand 

Narbonne Communauté  dõAgglom®ration. 

 

PRODUCTION 

 

Historique  

En ce qui concerne lõalimentation en eau potable, nous devions distinguer le village 

du reste du  territoire. En effet, le village ®tait aliment® par son propre r®seau dõeau 

potable via lõancien r®servoir et le puits communal dõEmpare (situé en milieu urbain) 

alors que le reste du territoire, lõ®tait ¨ travers le réseau BRL.  

Cependant, en ce qui concerne la zone industrielle de Truilhas, les usines sont 

alimentées en  eau brute par le réseau BRL également.  

 

Situation actuelle  

Le captage dõEmpare (puits communal ) a été abandonné. Il était considéré comme 

trop  vuln®rable aux pollutions venant de lõenvironnement imm®diat : eaux de 

lessivage des sols,  possibilit®s dõintrusions ¨ partir de captages priv®sé Toutefois, bien 

que non utilis®, le captage nõa pas été abandonné et garde son potentiel 

opérationnel, le rendant utilisable en secours.  

Depuis 2008, une convention lie la commune à BRL qui fournit maintenant au réseau  

communal lõint®gralit® de sa consommation. Cette convention a été approuvée par 

délibération de  10/09/09.  

La ressource en eau potable de la commune provient donc du forage de Mirepeïsset 

exploité  par BRL et qui alimente Ouveillan, Saint Marcel sur Aude, Sallèles-dõAude et 

Saint Nazaire dõAude (entre autres). Cette r essource est le seul point dõalimentation 

de la commune.  

Lõalimentation sõeffectue soit ¨ travers un groupe de surpression alimentant le réservoir  

communal dõune capacit® de 500 m3, soit directement sur le réseau de distribution. 

Les eaux sont  préalablemen t traitées au chlore gazeux au niveau du réservoir 

communal.  

Le volume consommé, en 2009, a été de 169 000 m 3, pour un rendement réseau de 

64%. Le d®bit utile est dõenviron 60 m3/h, soit un potentiel dõalimentation pour 5 600 

habitants, tous usages  confond us. 

En cons®quence, lõobjectif dõune population de 4 000 personnes ¨ Sallèles-dõAude 

est compatible avec la disponibilité en eau potable.  

 

DUP Forage de Mirepeïsset  

Lõarr°t® pr®fectoral du 20 ao¾t 1966 porte d®claration dõutilit® publique de travaux 

proje tés par la Compagnie Nationale dõAm®nagement du Bas Rh¹ne Languedoc en 

vue de dérivation par  pompage dõeaux souterraines. 

Le CNABRL est donc autorisé à réaliser 3 forages dans la nappe de la « Cesse » sur la 

com mune  de Mirepeïsset . 

Le volume à prélever par pompage ne pourra excéder un débit de 200 l/s et de 720 

m3/j.  
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Cependant, lõexploitation des pompages et notamment en p®riode de s®cheresse 

fera lõobjet de consignes particuli¯res. A savoir, lõinstallation dõappareil de contrôle de 

niveau piézométrique à  proximité de la voie navigable, Canal du Midi, bief de 

Fonserannes et Canal de Jonction, bief en  amont de Sallèles-dõAude permettant de 

v®rifier ¨ tous moments lõincidence de lõexploitation de la nappe sur la tenue du 

niveau de navigation dans les biefs en cause.  

 

STOCKAGE 

La prise dõeau potable sur la conduite de BRL  permet dõalimenter le réservoir de 500 

m3, situé en  milieu urbain au niveau de la Rue Jean Moulin.  

Le r®servoir dispose dõ1 bassin cylindrique (diam¯tre dõenviron 12 m et dõune hauteur 

de 4,8  m) dõun volume de 500 m3 environ.  

 

OUVRAGES DE TRAITEMENT 

Le traitement est situé dans la chambre des vannes du réservoir et se fait à partir de 

chlore  gazeux.  

Actuellement, le syst¯me se compose dõun moniteur AMI Trides de type Swan Analytic 

Instrument.  

La compensation du pH se fait en temps réel par mesure du chlore ¨ lõaide dõun 

pHmètre  intégré.  
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GESTION DES DECHETS 

 

LES DECHETS MENAGERS ET LE TRI SELECTIF 

La gestion des déchets ménagers est de responsabilité intercommunale.  

Des containers sont mis à disposition de la population dans tous les quartiers.  

La commune est située à proximit é des déchetteries d õOuveillan et Mirepeisset.  

 

Les encombrants  

Pour collecter les d®chets qui ne seraient pas possible dõintroduire dans les containers, 

la Municipalit é a mis en place un service de ramassage des monstres tous les 1ers 

mercredis du mois. Merci donc de patienter jusquõ¨ la veille de chaque ramassage 

pour déposer vos encombrants devant chez vous.  

La collecte des verres  

Carte des  point s de collecte  
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Les dispositions d'un projet de plan de prévention des 

risques naturels prévisibles rendues opposables en 

application de l' article L. 562 -2 du code de 

l'environnement  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
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